
 

 

 

 

 

 
 

Bureau Syndical du  

14 mars 2024 

 

DELIBERATION N° 2024-03-019 

Approbation du procès-verbal du bureau syndical 01 reconvoqué du 8 février 

2024 

 
Nombre de membres  

27 

L’an deux mille vingt-quatre, le quatorze mars, à dix heures, le Bureau 

Syndical convoqué le 8 mars 2024 par le Président, s’est réuni dans 

les locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à Corte sous la 

présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissant d’une re convocation, le bureau peut valablement 

délibérer. 

En exercice Présents Votants 

26 14 14 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, 

MARIOTTI Marie-Thérèse, GIFFON Jean-Baptiste, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, NEGRONI 

Jérôme, MAURIZI Pancrace, VIVONI Ange-Pierre, GUIDONI Pierre, BONARDI Jean-Paul 

Pouvoirs :  

 

Absents : 

MARCHETTI François-Marie, GIORDANI Jean-Pierre, MARCHETTI Etienne, LACOMBE Xavier, SAVELLI 

Pierre, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, CICCADA Vincent, 

GRAZIANI Frédérik, POZZO DI BORGO Louis 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 

 

 

 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU SYNDICAT DE 
VALORISATION DES DECHETS DE CORSE  
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DELIBERATION N° 2024-03-019 

Approbation du procès-verbal du bureau syndical 01 reconvoqué du 8 février 2024 

 

 

Le Président expose,  

 

L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 a modifié les règles de publicité, d’entrée en vigueur et 

de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

 

Le procès-verbal a pour objet d’établir et de conserver la mémoire du déroulement et des décisions des 

séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

 

Conformément à la jurisprudence, le procès-verbal est soumis à l’approbation des élus présents lors de 

la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

 

Il est demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le procès-verbal de la réunion du 

Bureau syndical 01 reconvoqué en date du 8 février 2024. 

 

 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu les articles L.5111-1-1et L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu la délibération n°2020-12-098 du 16 décembre 2020 portant délégation d'attributions du Comité au 

Bureau, 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021, portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Vu le décret n°2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur 

et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, 

Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,   

 

A l'unanimité :  

 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues,  

- Approuve le procès-verbal de la réunion du Bureau syndical 01 reconvoqué en date du 8 février 2024 

annexé à la présente délibération, 

- Autorise le Président à prendre toutes dispositions pour ce qui concerne le suivi administratif, 

technique et financier de la présente délibération dans la limite des crédits budgétaires votés. 
 

 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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BUREAU SYNDICAL 01 RECONVOQUE 

8 FEVRIER 2024 - 10 H 30 

PROCES-VERBAL 
 

Nombre de membres  

27 

Le uo u  ’a a t pas t  attei t lo s de sa s a e du di -huit janvier 

deux mille vingt-quatre, une nouvelle convocation du bureau syndical 

a été faite le deux février deux mille vingt-quatre e  ve tu de l’a ti le 
2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

L’a  deu  ille vi gt-quatre, le huit février, à onze heures, le Bureau 

Syndical convoqué le 2 février 202  pa  le P side t, s’est u i da s 
les locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à Corte sous la 

présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissa t d’u e e o vo atio , le Bu eau peut vala le e t d li e . 

En exercice Présents Votants 

26 15 16 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MICHELETTI Vincent, 

MARIOTTI Marie-Thérèse, GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY 

Marie-Laurence, MARCHETTI Etienne, LACOMBE Xavier, CICCADA Vincent, GUIDONI Pierre, BONARDI 

Jean-Paul 

Pouvoirs :  

MARCHETTI François-Marie donne procuration à GUIDONI Pierre 

 

Absents : 

NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, POZZO DI BORGO Louis, BRUZI Benoît, MARCANGELI Laurent, 

LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, VIVONI Ange-Pierre, GRAZIANI Frédérik, MAURIZI Pancrace 

 

 

Le secrétaire de séance a établi le présent procès-verbal.  

L’ordre du jour de la séance joint à la convocation envoyé le 2 février 2024 est rappelé ci-après :  

 

Rapporteur Objet N° Nature 

M. Don-George GIANNI 
Approbation du procès-verbal du bureau 

syndical du 20 décembre 2023 
1 

Administration 

Générale 

M. Jean-Baptiste GIFFON 
Approbation règlement recyclerie 

modificatif  
2 Recyclerie 

Mme Marie-Laurence 

SOTTY 

Demande d'aide pour l'acquisition de 

matériel relatif à la collecte textiles 
3 Réemploi 

M. Etienne MARCHETTI 
Arrêt des réceptions des déchets résiduels 

des professionnels 
4 Infrastructures  

 

 

Ouverture de la réunion du Bureau Syndical : 10 h 30 
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Administration Générale - M. Don-Georges GIANNI, Président 

Délibération 2024-01-001 :  Approbation du procès-verbal du bureau syndical du 20 décembre 2023 

L’o do a e ° -  du  o to e  a odifi  les gles de pu li it , d’e t e e  vigueu  et 
de conservation des actes des collectivités territoriales à compter du 1er juillet 2022.  

Le procès-ve al a pou  o jet d’ ta li  et de o se ve  la oi e du d oule e t et des d isio s des 
séances des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et de leurs groupements. 

Le procès-verbal de chaque séance, rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de la 

séance suivante, et signé par le président et le secrétaire. 

Conformément à la jurisprudence, le procès-ve al est sou is à l’app o atio  des lus p se ts lo s de 
la séance, après prise en compte éventuelle de leurs remarques. 

Il a été demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le procès-verbal de la réunion du 

Bureau syndical en date du 20 décembre 2023. 

A l'unanimité, les membres du Bureau ont approuvé le procès-verbal de la réunion du Bureau syndical 

du 20 décembre 2023. 

 

Recyclerie - M. Jean-Baptiste GIFFON, Vice-Président 

Délibération 2024-01-002 :  Règlement recyclerie modificatif  

Sur les installations techniques du Syvadec, les nouvelles filières REP suivantes sont en cours de 

déploiement : Produits et Matériaux de Construction du secteur du Bâtiment (PMCB), Articles de sports 

et de loisirs, Articles de bricolage et de jardin, jeux et jouets.  

 

A cet effet, le règlement des recycleries est mis à jour sur la partie des déchets acceptés : 

• Le placoplâtre pour les particuliers 

• Les jeux et jouets, quel que soit leur composition 

• Les articles de bricolage et de jardin, quel que soit leur composition 

• Les articles de bricolage et jardin thermique 

• Les articles de sports et loisir, quel que soit leur composition 

• Le petit outillage du peintre. 

 

Pa  ailleu s, les espa es e plois so t e  ou s d’i stallatio . Celle- i va s’ helo e  su  les a es 
2024 et 2025.  

Une annexe dédiée à la thématique de ces espaces sera jointe au règlement des recycleries. Elle 

contient les rubriques suivantes : 

• Fa ille d’o jets o e s pa  les espa es de e ploi 
• Etat des objets 

• Fonctionnement des espaces réemploi 

• Heu es d’ouve tu e 

• Inscription aux espaces réemploi 

• Dépôt des objets 

• Retrait des objets 

• Vitrine internet et traçabilité 
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Il a été demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver la mise à jour du règlement des 

e le ies ai si ue l’a e e elative au  espa es e ploi et auto ise  le P side t à sig e  les 
do u e ts li s à l’e utio  de ette d li atio . 
 

A l'unanimité, les membres du bureau ont approuvé la mise à jour du règlement des recycleries ainsi 

ue l’a e e elative au  espa es e ploi et auto isé le Président à signer les documents liés à 

l’e utio  de ette d li atio . 
 

Réemploi - Mme Marie-Laurence SOTTY, Vice-Présidente 

Délibération 2024-01-003 :  Demande d'aide pour l'acquisition de matériel relatif à la collecte textiles 

En 2023, 1100 tonnes de textiles ont été collectées en Corse et valorisées.  

Afi  de pou suiv e l’a lio atio  du dispositif e  , et ota e t la atio alisatio  des oûts, u e 
nouvelle zone de rupture de charge sera mise en place en région ajaccienne, sur la recyclerie de Cauro 

où sont basés les agents et les véhicules de collecte.  

Jus u’à p se t, les olle teu s d ha geaie t le li ge su  le site d’E vi o e e t Se vi es à Sa ola-

Ca opi o. D so ais, les e o ues du ep e eu  se o t ha g es à Cau o, o e ’est le as su  
le site de Teghime en Haute Corse, et comme il est prochainement prévu en Extrême sud. A terme, les 

trois ruptures de charge de la collecte textiles seront implantées sur des sites du syndicat. 

Pou  e fai e, il est essai e d’a u i  du at iel d’ uipe e t de uai pe etta t de s u ise  
l’espa e de ha ge e t ui se a d plo  su  le site de Cau o e  d ut d’a e . 

Par ailleurs, afi  d’a lio e  de faço  o ti ue les o ditio s de t avail des si  age ts de olle te 
te tiles des diff e ts se teu s, du ouveau at iel d’aide au ha ge e t tel ue les ha iots à fo d 
mobile, a été testé avec succès en 2023 sur le site de Teghime, permettant de réduire les risques de 

TMS auxquels ils sont exposés. L’a uisitio  de e t pe de at iel est essai e su  les sites de Cau o 
et d’E t e sud, ais gale e t su  le site de Teghi e où les ha iots a uis e   so t v tustes 

et moins adaptés. Ces équipements viendront compléter le matériel déjà acquis via les dossiers de 

financement déposés précédemment en 2019 et 2021. 

Le udget p visio el de ette op atio  est esti  à   € HT. 

Le ofi a e e t atte du est de % soit   € ou à d faut au eilleu  tau  possi le, le solde ai si 
que la TVA restant à la charge du SYVADEC. 

l a été demandé aux membres du bureau de bien vouloir approuver le présent plan de financement et 

d’autoriser le Président du SYVADEC ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

fi a e e t aup s de l’ADEME et de l’Offi e de l’E vi o e e t de la Co se à hauteu  de % ou à 
défaut le meilleur taux possible, le solde ainsi que la TVA restant à la charge du Syvadec sur fonds 

propres. 

A l'unanimité, les membres du bureau de bien vouloir ont approuvé le présent plan de financement et 

autoriser le Président du SYVADEC ou son représentant à déposer un dossier de demande de 

fi a e e t aup s de l’ADEME et de l’Offi e de l’E vi o e e t de la Co se à hauteu  de % ou à 
défaut le meilleur taux possible, le solde ainsi que la TVA restant à la charge du Syvadec sur fonds 

propres. 
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Infrastructures – Etienne MARCHETTI, Vice-Président 

Délibération 2024-01-004 :  Arrêt des réceptions des déchets résiduels des professionnels 

Le décret n° 2021-1199 du 16 septe e  elatif au  o ditio s d’ li i atio  des d hets o -

dangereux entre en vigueur pour les collectivités le 1er janvier 2025. 

A pa ti  de ette date, il e se a plus possi le d’e foui  des o du es ag es o pos es de plus de 
65 % de biodéchets et déchets recyclables des filières REP (emballages, papier, verre, textiles et déchets 

des filières REP de recyclerie). Ce taux passera à 60% au 1er janvier 2030. 

Pou  o t ôle  e seuil et l’aug e tatio  du t i, ha ue i te o u alit  dev a fou i  au  e ploita ts 
d’ISDND via le SYVADEC ha ue a e : u  appo t a uel de a a t isatio s d’o du es ag es 
(art.1– IV-1) et un rapport justifiant le respect des obligations de collecte séparée (art.1– IV-1) définies 

à l’a ti le L. -  du CGCT justifie  d’u e ise e  pla e des olle tes s pa atives. 

En Corse, le taux moyen de recyclables encore présents dans les OM est de 69% et dépasse donc le seuil 

autorisé de 65%.  

Aussi, afi  d’attei d e et o je tif da s u  d lai o t ai t, de ga a ti  l’a ueil des d hets des 
intercommunalités, de maintenir la traçabilité des déchets issus des collectes des intercommunalités, il 

est p opos  d’a te  la eptio  des d hets siduels des p ofessio els, do t la ualit  ’est pas 
contrôlable, sur les quais de transfert du SYVADEC. 

Il a été de a d  au  e es du u eau de ie  vouloi  ett e u  avis su  l’a t des eptio s des 
déchets résiduels des professionnels. 

Marie-Thérèse MARIOTTI craint que les professionnels jettent leurs déchets dans la nature. 

Don-Georges GIANNI indiquent que les filières BTP aujou d’hui so t suffisa e t structurées pour 

u’ils puisse t s’o ga ise . Pa  ailleu s il e s’agit pas de d hets du âti e t ui so t a tuelle e t 
a ueillis au  uais de t a sfe t ais d’OM de p ofessio els. Ave  l’appli atio des o ligatio s de t i (  
flux et désormais biodéchets) ils ne devraient plus avoir beaucoup de résiduels. Il leur reviendra de 

s’ad esse  à des e t ep ises p ofessio elles pou  le t a spo t et le t aite e t de leu s d hets 
résiduels. 

A l'unanimité, les membres du bureau ont émis un avis positif su  l’a t des eptio s des d hets 
résiduels des professionnels. 

 

Poi ts d’i fo atio  

 

Xavier POLI présente les points d’i formation relatifs aux tonnages et à la régularisation des cotisations 

pou  l’a e . Les tonnages de résiduels sont en baisse de 4% en moyenne, avec des différences 

selon les territoires. Il précise que p s de  € seront reversés aux EPCI adhérentes cette année. 

Marie-Thérèse MARIOTTI demande aux services un point sur les déclassements de la Costa Verde. 

 

Clôture de la Réunion du Bureau Syndical : 11h00 

 

Signature du secrétaire de séance :                                            Signature du Président :  
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